
Sénégal — Guinée — Maroc 

Agis ! 
Appui à la gouvernance pour 
l’insertion socio-économique 
des personnes vulnérables 

Objectifs 

Les objectifs spécifiques 

1. Permettre une gestion inclusive, pérenne et coordonnée des politiques publiques de 
formation professionnelle et d’accès à l’emploi 

2. Accompagner les acteurs locaux dans le développement de l’accès aux formations 
professionnelles adaptées aux besoins des territoires 

3. Faciliter l’insertion professionnelle des personnes vulnérables dans des métiers porteurs 
et durables à l’échelle territoriale 

Ce projet s’inscrit dans l’Objectif de développement durable 8 : promouvoir 

une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein 

emploi productif et un travail décent pour tous et toutes. 



Les activités prévues 
Appui à la territorialisation des stratégies d’aide à l’emploi et à l’insertion professionnelle et appui 
aux OSC locales dans leurs actions et renforcement de leurs capacités 

Réalisation d’études pour définir les dynamiques et les besoins des territoires (identification des 
filières porteuses, des métiers) 

Renforcement du dialogue avec les entreprises et établissement de fiches métier 

Mise en place de nouveaux cursus de formation correspondant aux besoins des territoires (not. 

métiers verts et durables) et de formations complémentaires et suivi individuel et durable  

Facilitation pour le placement des bénéficiaires dans les structures d’accueil ou en entreprise et 

aide au démarrage d’activités entrepreneuriales 

Accompagnement et suivi individuel des bénéficiaires et aide à l’insertion 

LES IMPACTS ATTENDUS  

• 9 cadres de concertation inclusifs sont créés ou renforcés 

• 15 OSC locales sont renforcées en capacités pour la prise en charge et le suivi de ces publics 
vulnérables 

• 1200 individus bénéficient directement des activités mises en œuvre 

• Développement d’initiatives spécifiques pour la prise en compte des publics vulnérables 

Juillet 2022 - juin 2025 

Durée du projet : 3 ans 

Sénégal - Guinée - 

Contexte 
Le chômage et le manque d’opportunités sont aujourd’hui 

des handicaps majeurs pour le développement 

économique et social des territoires 

Malgré des politiques nationales ambitieuses et le lancement de 

projets internationaux, des publics déjà vulnérables (jeunes, mères 

isolées, femmes sortantes de prison, victimes de violences, jeunes 

exclus du système scolaire, personnes en situation de handicap) 

peinent à être pris en compte par ces dispositifs. 

Certains problèmes persistent :  
 

• Les collectivités territoriales sont encore trop peu  
outillées sur les questions d’accès à l’emploi  

• Les acteurs locaux souffrent d’un manque de moyens 
et d’approches coordonnées réunissant l’ensemble 
des acteurs des territoires (pouvoirs publics, acteurs  
économiques, société civile) 

• Les programmes passés et actuels peinent à assurer 
une insertion économique durable aux bénéficiaires 
qui finissent par cumuler les formations sans réels  
débouchés.  



Principe d’intervention du Partenariat 
LA CONCERTATION : 

avec tous les acteurs institutionnels et de la société civile dans le cadre des politiques 
nationales et locales et de la décentralisation 

LA PARTICIPATION : 

des bénéficiaires et des partenaires locaux tout au long de la mise en œuvre du projet  

L’ACTION DANS LA DURÉE : 

en privilégiant l’innovation pour mieux répondre aux besoins des populations locales 

par l’appui aux structures déjà existantes ou par la création de structures pérennes, 
favorisant une réelle intégration des projets au niveau local 

en mettant en place une approche par l’économie, par un appui à l’émergence de 
filières locales dans des marchés autonomes. 

LE TRAVAIL EN RÉSEAU : 

avec des partenaires techniques expérimentés 

L’insertion professionnelle 
Depuis 2016, Le Partenariat travaille sur les questions d’insertion 
professionnelle, notamment à travers la création du centre de 
formation et d’insertion professionnelle Diapalanté, à destination de 
publics en situation de vulnérabilité.  

Les formations dispensées concernent des métiers innovants en lien 
avec le développement durable et les opportunités de 
développement du territoire. 

Le parcours d’insertion développé pour accompagner les publics est composé de 
différentes étapes :  

• La sélection et l’orientation  

Identification des bénéficiaires par les partenaires compétents (services sociaux et 
agences publiques, associations...) 

Entretiens d’orientation et parcours d’insertion personnalisé 

• Le volet formation initiale  

Remise à niveau scolaire (alphabétisation fonctionnelle, gestion, comptabilité) 

• Le volet formation spécialisée  

Atelier de formation en centre de formation professionnelle sur des thématiques 
innovantes (6 mois à 3 ans) 

• Le stage pratique 

Stage qualifiant ou contrat d’apprentissage selon la thématique choisie dans des 
entreprises partenaires ou dans des chantiers portés par Le Partenariat 

• L’incubateur  

Accompagnement dans l’insertion en entreprise ou auto-emploi (objectif d’insertion 
en 6 mois) 



www.lepartenariat.org 
@lePartenariat.CentreGaia @PartenariatGaia Le Partenariat - Centre Gaïa 

   EN FRANCE 
71, rue Victor Renard 

59000 Lille 

(+33) 3 20 53 76 76 

contact@lepartenariat.org 

   AU SÉNÉGAL 
Quai Oussmane Masseck N’diaye X rue 

Potin, Île Nord, Saint-Louis 

(+221) 961 46 51 

coordination.senegal@lepartenariat.org 

   AU MAROC 
46000 Safi 

contact@lepartenariat.org 

 EN GUINÉE 
BP 151 

Labé 

(+224) 624 19 14 14 

coordination.guinee@lepartenariat.org 

Contact 

Le Partenariat 

Créée en 1981, Le Partenariat est une organisation de solidarité internationale qui lutte contre 
les inégalités et agit pour un monde plus solidaire.  

Le Partenariat est aujourd’hui présent dans 3 pays : Sénégal — Guinée — Maroc 

Son expérience, ses relations de coopération et son engagement auprès des acteurs locaux lui 
permettent de favoriser la mise en œuvre de politiques publiques régionales, de mobiliser et 
de créer du lien entre les collectivités, les populations et les services techniques de l’Etat.  

L’appropriation des projets par les partenaires locaux est une priorité. L’objectif de cette dé-
marche de coopération est de renforcer les capacités des partenaires locaux pour assurer la 
pérennisation et la durabilité des actions engagées. 

LES DOMAINES D’INTERVENTION : 

Accès aux services sociaux de base 

Appui à la gouvernance locale 

Formation et insertion professionnelle 

Environnement et développement durable 

Nous remercions nos partenaires  


